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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 42552

Texte de la question

M. Claude Pringalle attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la situation de
prestataires de services residents fiscaux francais qui sont employes en tant qu'artisans desosseurs par des
entreprises situees dans un Etat membre de l'Union europeenne utilisant un outillage tres restreint. Certains
d'entre eux rencontrent des difficultes avec l'administration fiscale tant francaise que celle emanant de l'autre
Etat membre. Il lui demande donc de bien vouloir lui preciser le regime d'impot applicable en matiere d'impot sur
le revenu et de TVA au regard du droit fiscal francais et au regard des conventions fiscales internationales.

Texte de la réponse

La plupart des conventions fiscales signees par la France avec les autres Etats membres de la Communaute
europeenne prevoient que les revenus provenant d'une activite industrielle et commerciale exercee par une
entreprise d'un Etat contractant sur le territoire de l'autre Etat contractant ne sont imposables dans cet autre Etat
que si l'activite y est exercee par l'intermediaire d'un etablissement stable dont dispose l'entreprise. Une
entreprise est reputee disposer d'un etablissement stable dans un autre Etat si elle y dispose d'une installation
fixe et permanente dans laquelle s'exerce son activite. Ainsi, les activites de desossage exercees a titre
independant dans un Etat par les artisans desosseurs qui travaillent dans des installations mises a leur
disposition sont en principe imposables dans cet Etat. En ce qui concerne la TVA, l'activite de desossage releve
des dispositions de l'article 9-2 c de la sixieme directive du conseil no 77-388 du 14 mai 1977 en matiere
d'harmonisation des legislations des Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires. En
consequence, le lieu de taxation des prestations de services ayant pour objet des travaux sur biens meubles
corporels est l'endroit ou ces prestations sont materiellement executees. Cette prestation est donc soumise a la
TVA dans les conditions fixees par l'Etat membre de la Communaute europeenne du lieu d'execution de la
prestation. Lorsque la prestation de services imposable est effectuee par un assujetti qui n'est pas etabli a
l'interieur du pays, les Etats membres peuvent prendre des dispositions prevoyant que la taxe est due par une
autre personne. Un representant fiscal ou le destinataire de la prestation de services imposable peut notamment
etre designe a cet effet conformement aux dispositions de l'article 21-1 a de la sixieme directive.
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